
Plus d’information sur les missions de la HAS  
sur www.has-sante.fr

Une des missions de la HAS est de mesurer et d’améliorer la qualité des établissements de santé, 
sociaux et médico-sociaux. Pour cela, elle met en place différents indicateurs de qualité, dont e-Satis.
Tous les résultats par établissement sont disponibles sur QualiScope, le service d’information 

en ligne de la HAS, accessible sur www.has-sante.fr/QualiScope

Comment répondre  
à l’enquête ?
Vous donnez votre adresse e-mail* à l’admission ou à la sortie  
de l’établissement pour recevoir le questionnaire e-Satis,  
une fois rentré chez vous.

Pourquoi votre avis  
est important ?

•  Vous aidez votre hôpital ou votre clinique  
à connaître ses points forts et ses points à améliorer.

•  Vous participez à l’amélioration de la qualité des soins  
des établissements de santé.

•  Vous permettez à chaque personne de s’informer  
sur le niveau de satisfaction des patients  
de l’établissement de son choix sur QualiScope.

Que contient  
le questionnaire ?
En répondant de façon anonyme au questionnaire  
e-Satis, vous donnez votre avis sur :

•  l’accueil dans l’établissement ;
•  votre prise en charge par les professionnels de santé ;
•  votre chambre et  vos repas ;
•   l’organisation de votre retour à domicile.
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QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION : VOTRE AVIS NOUS INTÉRESSE
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Soucieux de la qualité de votre prise en charge et de votre satisfaction, nous vous 
remercions de prendre quelques instants pour répondre à ce questionnaire. Lors de votre 
sortie, vous pourrez déposer ce questionnaire dans l’une des boîtes aux lettres disponibles 
dans les étages et à l’accueil.

Vous avez été accueilli en service de :
 Médecine          Chirurgie          SSR          USC          Ambulatoire

Vous étiez en chambre ?   Individuelle          Double
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Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de ?

ACCUEIL
De l’accueil au bureau des admissions

De l’accueil dans les unités de soins

Très satisfait    Plutôt satisfait    Peu satisfait    Pas satisfait    Non concerné

La personne qui vous a accueilli dans les services s’est-elle présentée ?   Oui      Non

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) des soins ?

LES SOINS   

De la disponibilité du personnel soignant 

Du respect de la confidentialité des informations vous 
concernant 

Du respect de votre intimité et dignité 

De votre prise en charge au bloc opératoire

De la prise en charge de votre douleur 

Du suivi médical 
Des actes pratiqués par le personnel soignant et de 
l’attention portée à votre égard
Sollicitation de votre consentement au cours de la prise en 
charge

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de l’attente dans les services suivants ?

ATTENTE
Le bureau des admissions 
Le bloc opératoire avant l’intervention

Service de radiologie

Bureau des sorties



Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) du niveau des informations reçues ?

LES INFORMATIONS
Des informations médicales qui vous ont été données sur votre 
état de santé 
De l’information donnée concernant la personne de  
confiance 

De l’information donnée concernant les directives  
anticipées

Des explications données pour les traitements et examens 
pratiqués

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de votre sortie ?

SORTIE
De l’organisation de votre sortie 
Du traitement et des précautions à suivre  
après la sortie

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de votre séjour en général ?

SATISFACTION GÉNÉRALE
Au moment de quitter la clinique, vous êtes globalement : 

COMMENTAIRES OU SUGGESTIONS : 

Merci de nous avoir consacré ces quelques minutes pour remplir ce questionnaire.

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de l’hôtellerie ?

HÔTELLERIE
De la propreté et du confort de votre chambre/box

Du calme de la chambre/box

De la qualité et de la quantité des repas 

De la propreté du linge mis à votre disposition 

Votre nom et prénom : 
(Vous êtes libre de communiquer une réponse anonymement. Cependant, spécifier votre nom pourra permettre 
d’étudier plus précisément votre demande ou éventuellement vous apporter des éléments de réponse).
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QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION (SUITE)
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ÉCRIRE SES DIRECTIVES ANTICIPÉES

Madame, Monsieur, 

Vous allez être hospitalisé(e) au GCS ClinicAdour. Vous prendrez avec l’équipe médicale et  
soignante l’ensemble des décisions concernant votre santé. Les directives anticipées garantissent 
la prise en compte de votre choix. Article 1111-11 et article R1111-18 du code de la santé publique.

Ce que dit la loi du 2 février 2016 :
La loi a pour objectif principal de permettre aux personnes d’exprimer leur volonté concernant leur fin de vie.
Cette expression de volonté, quel qu’en soit le support, est contraignante et s’impose aux médecins, sauf 
en cas d’urgence vitale, le temps d’évaluer la situation et lorsque les directives anticipées lui apparaissent 
inappropriées ou non conformes à la situation médicale.

Qui peut écrire des directives anticipées ?
Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, rédiger ses « directives anticipées ». 
Si elle bénéficie d’un régime de protection légale, elle doit demander l’autorisation du juge ou, le cas échéant, 
du conseil de famille.

Quelle est la forme des directives anticipées ?
Il s’agit d’un document écrit qui doit être daté et signé avec noms, prénoms, date et lieu de naissance. 
Si la personne est dans l’impossibilité physique d’écrire, ses directives anticipées peuvent être rédigées à sa 
place. 
Le document n’est cependant valide que si deux témoins attestent par écrit, que ce document est bien  
l’expression libre et éclairée de la volonté de la personne.
Les directives anticipées peuvent être écrites sur papier libre, mais il est recommandé d’utiliser un modèle de 
formulaire.
L’utilisation de ce modèle n’est pas obligatoire mais il garantit que l’expression de la volonté répond aux  
conditions de validité prévues par les textes. 

Quel est le contenu des directives anticipées ?
Les directives anticipées expriment, par avance, la volonté de refuser ou de poursuivre, de limiter ou d’arrêter 
des traitements, y compris le maintien artificiel de la vie, ou de bénéficier d’une sédation profonde et continue.

Quand aider à rédiger les directives anticipées ?
Il n’est pas nécessaire d’être malade ou âgé pour anticiper les conditions que l’on veut pour sa fin de vie.  
En cas de maladie grave et évolutive, le médecin doit suggérer de les rédiger notamment pour formaliser les 
échanges intervenus entre lui et son patient.

Le patient peut-il changer d’avis ?
Les directives anticipées peuvent être modifiées totalement ou partiellement, voire annulées à tout moment 
et sans formalité.




